
SAMEDI 20 mai - 9h30–9h45

Souveraineté et décision en ODMF 
ou pourquoi la décision thérapeutique 
ne peut être déléguée

Résumé de la conférence
La décision thérapeutique est toujours considérée comme une fonction régalienne du prati-
cien. Après en avoir précisé les raisons, nous nous attacherons à montrer comment, par divers 
moyens et pour diverses fins, les praticiens peuvent s’en trouver dépossédés et pourquoi 
cette tendance doit être arrêtée.

Objectifs pédagogiques
  Définir la nature d’une décision thérapeutique
  Discriminer les éléments pouvant entraver ou influencer votre décision
  Recommander une démarche permettant de garder la prérogative de la décision
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